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Introduction 

La Plateforme des Organisations de la société civile intervenant dans le secteur Minier (POM en sigle), procède à l’analyse de la qualité des Rapports ITIE-RDC dans le but de concourir à l’amélioration de leur qualité et celle du processus ITIE en RDC.

[bookmark: _GoBack]C’est dans ce cadre qu’elle a analysé successivement les Rapports ITIE/RDC2008-2009, 2010, 2011 ; 2012 ; 2013 et au cours du mois de Décembre 2015, le projet du Rapport de conciliation TIE-RDC 2014 en vue de son amélioration.

Avec l’appui financier du Secrétariat Technique de l’ITIE RDC , la POM a organisé,à Lubumbashi en date du 11 décembre 2015, un atelier d’analyse et de propositions d’améliorations du Rapport ITIE 2014. Les travaux se sont déroulés principalement en carrefourschacun abordant une matière spécifique du projet de rapport tout en s’appuyant sur l’analyse des annexes et le suivi des recommandations des Rapports antérieurs
Quatre  groupes ont été constitués afin de traiter les thèmes suivants : 
. 1. L’étude de cadrage :
2. La fiabilité et le niveau de désagrégation des informations.
3.La conciliation ou le traitement des données.
4.Les informations contextuelles.
Tous ces groupes avaient également le devoir d’analyser le niveau de suivi des recommandations des Rapports antérieurs.
Les résultats des différents groupes de travail ont été remis à une équipe restreinte composée de Maitre Jean Marie KABANGA et Monsieur Boniface UMPULA afin de consolider tous les résultats de travaux. 
. 
Le présent mémorandum contient donc des observations et propositions d’amendement ressorties de l’analyse du projet du Rapport ITIE-RDC 2014 à intégrer dans le Rapport final.

Compte tenu du contexte de la publication du projet du  Rapport ITIE 2014 et sans la prétention d’être exhaustive,  la POM  présente les résultats de son analyse dans les lignes qui suivent..
1  Analyse et propositions d’améliorations
1.1. Par rapport au cadrage 2014.
	N°
	Sujet, page et section
	Constatations
	Recommandations

	1.
	Eude du cadrage
	Inexistence d’une étude préalable du cadrage pour le Rapport 2014 
	Réaliser une étude du cadrage pour le Rapport 2014

	2.
	Périmètre des entreprises minières
	Contradictions entre le nombre d’entreprises minières du périmètre dans le rapport de lancement et  celui du projet du Rapport.

Le nombre exact d’entreprises est 117 et non 105
	Définir clairement le nombre d’entreprises minières du  périmètre 2014.

Harmoniser le nombre des entreprises minières

	
	
	
	



2. Par rapport à la fiabilité des données.
	N°
	Sujet, page et section
	Constatations
	Recommandations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



3 .Par rapport  à la conciliation des données.
	N°
	Sujet, page et section
	Constatations
	Recommandations

	1
	Les ecarts (p9, p68-p89)
	Un écart absolu de $ 139 millions est dégagé sur les déclarations des entreprises. Cet écart pourrait avoir un impact significatif voire négatif sur le rapport vu son importance
	Formaliser la déclaration de la Gécamines portant sur la cession de 40% des parts de celle-ci (Gécamines) à SEK, dans le projet de Kipoi


	
	
	
	




.

4. Par rapport aux informations contextuelles.
· Des informations contextuelles
Plusieurs informations relatives aux données contextuelles sont renseignées dans le rapport. Certaines sont non conciliées pour asseoir et fonder les conclusions ; à l’exemple des données sur la production et l’exportation. 
Recommandation : Envisager dans la mesure du possible, la conciliation de ces données unilatérales afin de rendre plus exploitables les différentes données renseignées
	N°
	Sujet, page et section
	Constatations
	Recommandations

	01
	Activités des carrières. Page 50
	Non intégration de l’activité des carrières sur le périmètre 2014 alors que le projet renseigne sur le nombre importants des droits de carrières attribuées (385)


	Que le Rapport 2014 intègre dans son périmètre les activités des carrières compte tenu de leur importance et du nombre des permis déjà attribués.

	03
	Contexte politique et stratégique
	Non prise en compte  de l’entreprenariat local en plus de DSRP et du PAP
	Que le Rapport ajoute  dans le contexte les textes légaux relatifs à l’entreprenariat local et  la sous -traitante exclusive aux locaux

	04
	Cadre légal et fiscal
	 prise en compte des édits provinciaux sur la taxe, voirie..
	L’insérer dans les paragraphes  

	05
	Cession des actifs à Tiger
	Non conciliation des déclarations 
	Que le Rapport concilie les déclarations de la Gécamines et celles de Tiger

	06
	Collectes et répartitions des revenus du secteur extractif. Page 58. Point 4.8


	Développement d‘une  littérature abondante sur le processus budgétaire n’ayant aucun lien avec le but poursuivi par la section.
	Que le Rapport puisse élaguer littérature ou en faire un résumé.

	07
	Sources d’information concernant  l’emploi.




Les effectifs d’employé
	Le projet du rapport se refere aux déclarations unilatérales des entreprises sans récourir aux autres sources d’informations.

L’inexistence d’ explication(
  sur 
 zéro employés, le nombre d’employés non communiqué et sur les trait noir sans explication 
	Utiliser les sources telles que l’INSS, la direction des ’impôts ; inspection du travail, ministère de l’emploi et expliquer les zéro emploi, le nombre non communiqué et les barre noir

	08
	Données sur l’exportation

0. [bookmark: _Toc436900302]Données sur la production et les exportations du secteur extractif
P92
	TEIKOKU n’a pas communiqué les données d’exportation
	Donner la raison pour laquelleTEIKOKU n’a pas pu communiquer les données

	09
	Ecarts sur l’exportation
P92
	Les écarts n’ont pas pu être expliqués
	Faire expliquer la raison des écarts de données d’exportation de l’entreprise Perenco et lirexcfr P92

	10
	Propriété réelle


[bookmark: _Toc436900317]Annexe 4 : Structure de capital et propriété réelle – Sociétés minières
P130
	Manque d’information suffisante sur la propriété réelle
41 entreprises sur 105 n’ont pas déclaré les propriété réels.

	Donner des informations complètes de la propriété réelle. 
Et que le rapport donne l’explication sur le motif  de ce défaut de communication .
Que le secrétariat technique collabore avec le greffe du  tribunal de commerce pour avoir plus d’informations sur les propriétés réelles et la structure des capitaux.. LA lecture des statuts  et la collaboration entre la RDC et le pays de provenance des capitaux et des investisseurs , voire avec les différentes bourses sont recommandés. 


	11
	Propriété réelle de l’entreprise cotée en bourse
P130




	Non exhaustivité des renseignements des bourses qui cotes les entreprises : cas de l’entreprise SEK qui est coté en deux bourse d’Allemagne et d’Australie  et ASHANTI GOLDFIELDS KILO qui n’a pas préciser la bourse 
	Rendre exhaustif des bourses dont les entreprises sont bénéficiaires

	12
	Donnée sur l’emploi
P146

Annexe 6 Effectifs des employés et sous-traitants – Sociétés Minières
P174
	
	Que le rapport explique le chiffre 0 des entreprises  qui sont répertoriées au Congo cas de GTL
Qu’il explique pourquoi ce défaut de  communication  pour les employés  cas de Banzano et EGMF, MANONO ; 
Le trait noir explique quoi cas de KASUNKI


	13
	ENGAGEMENTS SOCIAUX

P174
Annexe 13 : Déclaration des paiements sociaux – Secteur Minier	166

	NON FIABILITE DES DECLARATIONS SOCIALES , CAS  DE 500 HA DE SEK « KASOMENO– FUNGURUME). ET AUSSI  SEULEMENT 11 ENTREPRISES ONT DECLAREES 


	Certifier par une approche des descentes sur terrain.
Faire que toutes entreprises minières déclarent

	14
	registre de permis pétrolier
P110 point sur l’observations des recommandationd 2012
	Le registre n’est pas inséré au site web du ministère de mines
	Il faut intégrer un registre des permis pétrolier sur le site web du ministère de mines.


	15
	Amodiation
P111 point sur l’observations des recommandationd 2012
	Défaut d’ information sur  de l’identité   de l’amodiataire dans les opérations  d’amodiation
	Le CAMI se charge de faire apparaitre l’identité de l’amodiateur dans le cas de titres miniers donnés en amodiations.


	16
	Production exportation
P161 et P164

[bookmark: _Toc436900322]Annexe 9 : Données sur la production minière
[bookmark: _Toc436900323]Annexe 10 : Données sur les exportations minières en quantité et en valeur


	Il y a des entreprises qui ont produit sans exporter
	Nous voulons que les entreprises qui  n’exportent  pas  déclarent la place d’écoulement de leurs produits

	17
	Production
P161

	Non déclaration de quantité produite de MIOC et CHEVRON par SGH.

Non communication des quantités produites par TEIKOKU  et KIBADI GOLD
	Déclaration par le SGH des quantités produites et donner la raison de non communication de TEIKOKU et KIFAIT GOLD.




Liste des entreprises qui ont produit sans exporter.
	COMPAGNIE MINIERE DE DILALA SARL
	Cu
	Conc.CuCo
	06-15%
	1,335




	CONGO COBALT CORPORATION 5SOCIETE MINIERE DE KABOLELA ET DE KIPESE)
	Cu
	Minerais de cuivre (oxydé & sulfuré)  Tcu
	 
	9,395



	FEZA MINING
	cocu
	All.Blanc(21-30%Co et 10-20%Cu)
	 
	2,584



	HUACHIN MINING SPRL
	Co
	Conc.Co (4-15%)
	8 -10%
	2,425




	SOCIETE ANHUI CONGO D'INVESTISSEMENT MINIER
	 
	Diamant
	 
	362,463



	MJM
	Cathodes
	 
	99.99%
	2,362




	LA MINIERE DE KASOMBO
	Cu
	Conc.Cu (10-30%)
	10%
	82,249




	LA CONGOLAISE DES MINES ET DE DEVELOPPEMENT
	Cu
	Conc.Cu (10-30%)
	(10-30%)
	18,966




KISANFU MINING SAS

	KISANFU MINING SAS
	Cu
	Conc.Cu (10-30%)
	 
	67,214










5. Par rapport au suivi des recommandations.
	N°
	Sujet, page et section
	Constatations
	Recommandations

	
	
	
	

	
	
	
	







· Suivi des recommandations des rapports précédents (p100-p114)
L’analyse de l’exécution des recommandations amène à constater que de toutes les recommandations formulées par l’AI à l’issu des rapports 2012 et 2013, aucune d’elles (recommandations) n’a été respectée par le GMP. Cela pourrait avoir un impact sur la qualité de ce rapport et peut être même sur les rapports prochains.


